




Article 1 : 

Décide de donner délégation au maire, en matière de placement de fonds, pendant 
toute la durée de son mandat, conformément aux dispositions de l'article L2122-22 du code 
général des collectivités territoriales dans les conditions et limites ci-après définies. 

Article 2: 

Le maire reçoit délégation aux fins de prendre les décisions nécessaires pour 
réaliser tout placement de fonds, conformément aux dispositions de l'article L 1618-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

La décision prise dans le cadre de cette délégation doit porter les mentions suivantes 

- L'origine des fonds

- Le montant à placer

- La nature du produit souscrit

- La durée ou l'échéance maximale du placement

Le maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus, et pourra 
procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement. 

Article 3: 

Le conseil municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la 
délégation, dans les conditions prévues à l'article L2122-23 du code général des collectivités 
territoriales. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 14/12/2023
De sa publication le 14/12/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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